
 

 

109 De la nécessité d’agir de toute urgence pour assurer la conservation des populations 
restantes de rhinocéros de Java et de Sumatra en Indonésie 
 
CONSCIENT que deux des cinq espèces de rhinocéros encore en vie ne sont présentes que sur trois 
îles indonésiennes, dans des populations fragmentées, et qu’elles figurent sur la Liste rouge de 
l’UICN des espèces menacéesTM dans la catégorie En danger critique ; 
 
NOTANT que la population de rhinocéros de Sumatra et de Java a décliné ces dernières années, en 
raison de menaces naturelles et anthropiques qui pourraient entraîner l’extinction de ces deux 
espèces ; 
 
RECONNAISSANT que les rhinocéros de Java et de Sumatra revêtent une importance capitale en 
tant qu’ingénieurs de l’écosystème dans les habitats forestiers et que leur déclin pourrait avoir de 
graves répercussions sur les écosystèmes forestiers et les espèces qui y habitent ; 
 
PRÉOCCUPÉ par le fait que les espèces envahissantes, les catastrophes naturelles et la propagation 
de maladies pourraient présenter de nouvelles menaces graves pour les rhinocéros de Java et de 
Sumatra et leurs habitats en Indonésie ; 
 
RECONNAISSANT ÉGALEMENT que l’isolement des populations et les problèmes liés aux 
pathologies du système reproductif pourraient nuire encore davantage au rétablissement de la 
population de rhinocéros de Sumatra ; 
 
CONSCIENT du fait que les rhinocéros de Java ne sont présents que dans un seul endroit au monde, 
le parc national d’Ujung Kulon en Indonésie, ce qui les rend vulnérables aux menaces que sont les 
maladies ou les catastrophes naturelles ; 
 
ALARMÉ par le fait qu’une enquête approfondie de la police indonésienne a révélé une tendance 
inquiétante en 2024, à savoir que, sur la période 2019-2023, de nombreuses mères rhinocéros de 
Java ont été victimes de braconnage ; 
 
ENCOURAGÉ par le fait que le président indonésien ait déclaré 2012 « Année internationale du 
rhinocéros », plaidant pour un engagement en faveur de la protection des rhinocéros de Java et de 
Sumatra, espèces en danger critique, dans le pays ; 
 
SE FÉLICITANT du fait que des fonctionnaires, des organisations non gouvernementales et des 
scientifiques indonésiens ont formé un groupe de travail sur les rhinocéros en septembre 2024, qui a 
recommandé que les rhinocéros de Sumatra et de Java soient déclarés « objets d’importance 
nationale vitale » et que priorité soit donnée à leur protection afin que davantage de fonds puissent 
être alloués à la conservation des rhinocéros ; et 
 
NOTANT ÉGALEMENT que les organismes gouvernementaux et les bailleurs de fonds doivent 
apporter davantage de ressources et de soutien pour renforcer la protection, le suivi, l’élevage en 
captivité et le rétablissement des populations de rhinocéros de Java et de Sumatra en Indonésie, 
dernier refuge de ces deux espèces de rhinocéros d’Asie en danger critique ; 
 
Le Congrès mondial de la nature 2025 de l’UICN, lors de sa session à Abou Dhabi, Émirats 
arabes unis : 
 
1. DEMANDE au Directeur général et à la Commission pour la sauvegarde des espèces de fournir un 
appui permanent ainsi que des orientations au gouvernement indonésien afin de renforcer la 
conservation des rhinocéros en Indonésie, et de faire rapport sur la mise en œuvre de la présente 
résolution à la prochaine session du Congrès mondial de la nature. 
 
2. APPELLE l’Indonésie et le gouvernement du pays de l’aire de répartition à préparer et mettre en 
œuvre des mesures de rétablissement assorties de délais pour permettre la conservation des 
rhinocéros de Java et de Sumatra, en renforçant la protection, en assurant le suivi des espèces et de 
l’habitat, et en augmentant le nombre d’agents de protection de première ligne dans les parcs 
nationaux où vivent les rhinocéros. 
 



 

 

3. RECOMMANDE que tous les organismes gouvernementaux, les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales, les zoos, les instituts de recherche et le secteur 
privé du pays de l’aire de répartition apportent leur soutien à la conservation des rhinocéros de Java 
et de Sumatra. 
 
4. ENCOURAGE le pays de l’aire de répartition des rhinocéros de Java et de Sumatra à gérer ses 
populations de manière scientifique afin de parvenir à une croissance rapide et à une viabilité 
génétique et démographique sur le long terme. 
 
5. APPELLE EN OUTRE le gouvernement du pays de l’aire de répartition à intensifier sa collecte et 
son analyse de renseignements afin de prévenir le braconnage des rhinocéros et de faire en sorte 
qu’un plus grand nombre de poursuites aboutissent et soient assorties de peines dissuasives pour le 
braconnage des rhinocéros. 
 
6. APPELLE ÉGALEMENT les bailleurs de fonds à mettre les ressources financières nécessaires à la 
disposition du ministère indonésien des Forêts pour lui permettre de lancer un plan de rétablissement 
des populations de rhinocéros de Java et de Sumatra fondé sur des données scientifiques, afin 
d’assurer l’avenir de ces deux espèces de rhinocéros d’Asie En danger critique. 


